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Rappel réglementaire : 

Selon le 9éme point de l’article R.512-46-4 du Code de l’environnement, la compatibilité du 

projet doit être étudiée vis-à-vis des plans, schémas et programmes mentionnés aux 4°, 5°, 

16° à 23°, 26° et 27° du tableau du I de l'article R. 122-17 ainsi qu'avec les mesures fixées par 

l'arrêté prévu à l'article R. 222-36. 

 

Les plans, schémas et programmes, dont l’installation peut relever, sont répertoriés dans le 

tableau ci-dessous : 

Intitulé du plan, schéma ou programme 
Pertinence par rapport au 

projet 
Partie de cette pièce 

SDAGE Oui Partie I 

SAGE Oui Partie II 

Schémas relatifs aux carrières Non concerné / 

Plan national de prévention des déchets Oui 

Partie III 
Plan national de prévention et de gestion de 

certaines catégories de déchets 
Oui 

Plan régional de prévention et de gestion des 
déchets 

Oui  

Programme d'actions national pour la protection 
des eaux contre la pollution par les 

nitrates d'origine agricole 
Non concerné 

Partie IV 
Programme d'actions régional pour la protection 

des eaux contre la pollution par les 
nitrates d'origine agricole 

Non concerné 

Plan de Protection de l’Atmosphère Non concerné Partie V 

 

 

PREAMBULE 
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1) Compatibilité du projet 

L’établissement CGF CHARCUTERIE se situera dans le bassin Artois-Picardie. La compatibilité 

du projet est comparée avec le SDAGE 2016-2021 dans le tableau présenté en page suivante. 

Les mesures sont réparties en 5 domaines : 

 Assainissement, 

 Milieux aquatiques, 

 Industrie, 

 Ressource, 

 Et agriculture. 
 

D
o

m
ai

n
e

 

Mesure Descriptif de la mesure Impact de SOCLA 

A
ss

ai
n

is
se

m
en

t 

Aménager et/ou mettre en place un 
dispositif d'assainissement non collectif 

Mettre en conformité des assainissements 
non collectifs dans les zones à enjeux 

sanitaire et environnement 

Ne concerne pas directement 
l’industriel 

Construire ou aménager un dispositif de 
stockage, de traitement ou de 

valorisation des boues 
d'épuration/matières de vidanges 

Augmenter le volume de stockage de 
boues dans les stations d’épuration qui le 

nécessitent ou construire des unités 
centralisées de traitement des boues 

Ne concerne pas l’industriel 

Equiper une STEP d'un traitement 
suffisant hors Directive ERU 

Améliorer le traitement, de l’azote ou du 
phosphore, des stations d’épuration 

Ne concerne pas l’industriel 

Réaliser des travaux d’amélioration de la 
gestion et du traitement des eaux 

pluviales 

Mettre en place des dispositifs permettant 
d’améliorer la collecte des eaux usées en 
temps de pluie (bassins de stockage, lutte 

contre les eaux claires parasites, 
techniques alternatives, mise en 

séparatif…), et ainsi de limiter 
les déversements d’effluents avant 

traitement. 

Ne concerne pas directement 
l’industriel.  

CGF CHARCUTERIE prévoit la 
séparation de ses réseaux afin que 
l’ensemble des eaux pluviales de 
son site soit collectées dans un 

réseau spécifique puis acheminées 
vers les dispositifs d’infiltrations à la 

parcelle conformément au 
règlement d’urbanisme. 

Reconstruire ou créer une nouvelle STEP 
hors Directive ERU 

Reconstruire les stations vieillissantes et 
créer des stations d’épuration collectives 

Ne concerne pas l’industriel 

Réhabiliter et ou créer un réseau 
d’assainissement des eaux usées hors 

Directive ERU 

Mettre en place un réseau 
d’assainissement collectif lors du passage 

de l’assainissement non collectif à 
l’assainissement collectif 

Ne concerne pas l’industriel 

M
ili

eu
x 

aq
u

at
iq

u
es

 Réaliser une étude globale ou un 
schéma directeur visant à préserver les 

milieux aquatiques 

Réaliser un plan de gestion des milieux 
aquatiques dans les secteurs n’en 

disposant pas 
Ne concerne pas l’industriel 

Réaliser une opération classique de 
restauration d'un cours d'eau 

Réaliser les travaux d’aménagement et de 
restauration écologique sur tous les cours 

d’eau naturels 
Ne concerne pas l’industriel 

I- SDAGE 2016-2021 Artois-Picardie 
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Réaliser une opération d'entretien d'un 
cours d'eau 

Réaliser un entretien écologique sur tous 
les cours d’eau non canalisés 

Ne concerne pas l’industriel 

Aménager ou supprimer un ouvrage 

Rendre franchissable les barrages sur les 
cours d’eau classés en liste 2 au titre du L. 
214-17 CE. Les ouvrages seront aménagés 

de préférence de l’aval vers l’amont 

Ne concerne pas l’industriel 

Réaliser une opération de restauration 
d'une zone humide 

Préserver les zones humides, par la 
contractualisation ou l’acquisition et les 
gérer pour maintenir ou restaurer leurs 

fonctionnalités 

Ne concerne pas l’industriel. Le site 
de CGF CHARCUTERIE n’est pas 

situé en zone humide ou 
potentiellement humide. En effet, 
une étude zone humide selon le 
critère sol a été réalisée par la 

société ALISE ENVIRONNEMENT 
début avril 2019, sur l’ensemble des 

parcelles appartenant à CGF 
CHARCUTERIE et accueillant le 

projet. Les résultats de la campagne 
d’étude sont les suivants : 

- L’examen des profils de sol 
ne révèle pas de sol 
hydromorphe. Le terrain 
d’étude ne recèle donc pas 
de zone humide. 

-  Il convient de noter que 
s’agissant d’une culture, le 
terrain est dépourvu de « 
végétation spontanée » et 
que le seul critère sol est 
suffisant pour conclure sur 
l’absence de zone humide.  

- De même, il n’apparaît pas 
nécessaire d’engager une 
expertise floristique. 

 

Le rapport de cette étude est joint 
en annexe 1 de cette pièce. 

Mettre en place un aménagement de 
ralentissement dynamique des crues 

Mettre en place des dispositifs de lutte 
contre le ruissellement (haies, fascines) et 
aménager des zones d’expansion de crues 

Ne concerne pas l’industriel. CGF 
CHARCUTERIE n’est pas situé en 

zone inondable.  

Restaurer l'équilibre sédimentaire et le 
profil en long d'un cours d'eau 

Mettre en place des dispositifs de lutte 
contre l’érosion des sols (haies, fascines") 

conduisant à un envasement des cours 
d’eau et au colmatage du lit des cours 

d’eau 

Ne concerne pas l’industriel 

Sédiments pollués 
Mettre en place une gestion des sédiments 

pollués présentant un risque pour les 
milieux aquatiques 

Ne concerne pas directement 
l’industriel 

In
d

u
st

ri
e

 Mesures de réduction des pollutions 
hors substances dangereuses 

Réduire les rejets en macro polluants par 
l’amélioration du traitement, la mise en 

place de technologie propre 

CGF CHARCUTERIE disposera d’un 
prétraitement de ses eaux usées 

avant rejets (dégrillage par siphons 
de sol et dégraisseur/débourbeur). 

Des analyses au moins semestrielles 
seront réalisées. 

Mesures de réduction des substances 
dangereuses 

Réduire les rejets en substances toxiques 
par l’amélioration du traitement, la mise 

en place de technologie propre 

CGF CHARCUTERIE n’utilisera et ne 
rejettera pas de substances 

dangereuses. 

R e s s o u r c e Mener une action découlant de l'arrêté Réaliser les travaux prévus dans les arrêtés Ne concerne pas l’industriel. CGF 
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DUP (en périmètres de protection) des DUP des périmètres de protection de 
captages et mettre à jour les arrêtés 

obsolètes 

CHARCUTERIE ne sera pas située 
dans un périmètre de protection de 

captage. 

Elaborer un plan d’action sur une ou 
plusieurs AAC 

Délimiter les aires d’alimentation des 
captages prioritaires, faire un diagnostic 

des pressions et construire un plan d’action 
Ne concerne pas l’industriel. 

Améliorer la qualité d'une usine de 
traitement pour l'alimentation 

d'eau potable 

Mettre en place les traitements correctifs 
nécessaires pour permettre une qualité 

d’eau conforme (chloration, traitement du 
fer, manganèse, autres polluants") 

Ne concerne pas directement 
l’industriel. 

CGF CHARCUTERIE fera réaliser des 
analyses de l’eau potable sur son 

site.  

Sécuriser l'accès et l'alimentation en eau 
potable 

Mettre en place une sécurisation 
quantitative de l’alimentation en eau 
potable (sécurisation) et optimiser la 

gestion des réseaux d’eau potable (schéma 
AEP, recherches de fuites") 

Ne concerne pas directement 
l’industriel. 

Mettre en place des pratiques pérennes 
(bio, surface en herbe, assolements, 

maitrise foncière) 

Acquérir, pour les collectivités, les surfaces 
les plus sensibles des aires d’alimentation 

de captages 
Ne concerne pas l’industriel. 

A
gr

ic
u

lt
u

re
 

Elaborer un plan d’action sur une AAC 

Etablir, à partir de diagnostics agricoles, et 
mettre en œuvre (animation, conseil…) un 
plan d'actions agricoles pour chaque aire 

d'alimentation de captage prioritaire 

Ne concerne pas l’industriel. 

Limiter les transferts de fertilisants dans 
le cadre de la Directive nitrates 

Mettre en place le plan d’action zone 
vulnérable sur le bassin : couverture des 

sols en hiver et augmentation des 
capacités de stockages pour les 

exploitations dans les « nouvelles »  zones 
vulnérables 

Ne concerne pas directement 
l’industriel. CGF CHARCUTERIE 

respectera les normes de rejets en 
nitrate qui lui sont imposées. Limiter les apports en fertilisants et/ou 

utiliser des pratiques adaptées de 
fertilisation, dans le cadre de la Directive 

nitrates 

Mettre en place le plan d’action zone 
vulnérable sur le bassin : réalisation de 

reliquats azotés et analyse des effluents 
organiques 

Limiter les apports en pesticides 
agricoles et/ou utiliser des pratiques 

alternatives au traitement 
phytosanitaire 

S’équiper de matériel permettant de 
limiter l’usage et les rejets de 

phytosanitaires et adopter des pratiques 
limitant le recours aux produits 

phytosanitaires dans les zones à enjeu eau 

CGF CHARCUTERIE n’aura pas 
d’activité agricole. 

Limiter les apports diffus ou ponctuels 
en pesticides non agricoles 

et/ou utiliser des pratiques alternatives 

Encourager l'utilisation de pratiques 
alternatives aux pesticides non agricoles 

via 
des études et des investissements 

CGF CHARCUTERIE n’utilisera pas de 
produits phytosanitaires. 

Limiter les transferts d'intrants et 
l'érosion au-delà des exigences de 

la Directive nitrates 

Mettre en place des mesures de lutte 
contre l’érosion et les transferts de 

polluants (haies, couvertures des sols en 
hiver hors zones vulnérables") 

Ne concerne pas directement 
l’industriel. 

Mettre en place des pratiques pérennes 
(bio, surface en herbe, 

assolements, maitrise foncière) 

Valoriser économiquement et 
agronomiquement les prairies et 

augmenter les surfaces cultivées en bio 
Ne concerne pas l’industriel. 

 

 

2) Conclusion 
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L’établissement CGF CHARCUTERIE, objet du présent dossier, sera compatible avec les 

dispositions du SDAGE 2016-2021 du bassin Artois-Picardie. 

Par ailleurs, au niveau de l’établissement, les actions prises seront les suivantes : 

 Réduction au maximum à la source de la pollution (maîtrise des coûts de production 

en limitant au maximum les quantités de déchets générés, raclage à sec avant 

nettoyage, siphons de sol équipés de panier de 6 mm dont le contenu est évacué en 

catégorie 1), 

 Prétraitement des effluents avant rejet au réseau d’assainissement communal. 

Ces mesures vont dans le sens des actions décrites dans le SDAGE. 
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1) Description du SAGE du Delta de l’Aa et objectifs/orientations 

L’Aa est un fleuve côtier qui prend sa source à Bourthes dans les collines crayeuses de 
l’Artois, se répand dans la cuvette de Saint-Omer (Marais Audomarois), se faufile par le 
goulet de Watten, s’étale dans le vaste Delta - de Calais à Nieuwport en Belgique - et se jette 
enfin dans la Mer du Nord à Gravelines. 

Le bassin versant de l’Aa fait l’objet de deux S.A.G.E. à part entière, celui de l’Audomarois, 
approuvé par arrêté inter-préfectoral le 31 Mars 2005 et celui du Delta de l’Aa, approuvé par 
arrêté inter-préfectoral le 15 Mars 2010. 

La commune de Coquelles est située dans le périmètre du SAGE du Delta de l’Aa. 

Source : www.sage-delta-aa.com 

 

 

 

Les objectifs du SAGE du Delta de l’Aa sont présentés dans le tableau ci-après : 

 

II- SAGE du Delta de l’Aa 

Commune de 

Coquelles 
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Source : www.gesteau.fr 

 

2) Compatibilité du projet 

Comme indiqué auparavant, les actions qui seront prises par l’établissement CGF 

CHARCUTERIE pour limiter son impact sur la gestion de l’eau sont : 

 Réduction au maximum à la source de la pollution (maîtrise des coûts de production 

en limitant au maximum les quantités de déchets générés, raclage à sec avant 

nettoyage, siphons de sol équipés de panier de 6 mm dont le contenu est évacué en 

catégorie 1), 

 Prétraitement des effluents avant rejet au réseau d’assainissement communal, 

 Utilisation rationnelle de la consommation en eau. 

Ces mesures vont dans le sens des objectifs généraux du SAGE. 

Les activités de l’établissement sont compatibles avec les objectifs généraux du SAGE qui 

pour la plus part concernent les pouvoirs publics. 
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1) Programme national de prévention de la production des déchets 2014-2020 

 

a) Contexte 

Le plan national de prévention des déchets, qui couvre la période 2014-2020, s’inscrit dans 

le contexte de la directive-cadre européenne sur les déchets (directive 2008/98/CE du 19 

novembre 2008), qui prévoit une obligation pour chaque État membre de l’Union 

européenne de mettre en œuvre des programmes de prévention des déchets. 

Le plan national de prévention des déchets 2014-2020 cible toutes les catégories de déchets 

(déchets minéraux, déchets dangereux, déchets non dangereux non minéraux), de tous les 

acteurs économiques (déchets des ménages, déchets des entreprises privées de biens et de 

services publics, déchets des administrations publiques). 

 

b) Axes et objectifs 

Le programme, qui couvre 55 actions de prévention, est articulé autour de 13 axes : 

 mobiliser les filières REP au service de la prévention des déchets ; 

 augmenter la durée de vie des produits et lutter contre l’obsolescence programmée ; 

 prévenir les déchets des entreprises ; 

 prévenir les déchets du BTP (construction neuves ou rénovations) ; 

 développer le réemploi, la réparation et la réutilisation ; 

 poursuivre et renforcer la prévention des déchets verts et la gestion de proximité des 

biodéchets ; 

 lutter contre le gaspillage alimentaire ; 

 poursuivre et renforcer des actions sectorielles en faveur d’une consommation 

responsable ; 

 mobiliser des outils économiques incitatifs ; 

 sensibiliser les acteurs et favoriser la visibilité de leurs efforts en faveur de la 

prévention des déchets ; 

 déployer la prévention dans les territoires par la planification et l’action locales ; 

 promouvoir des administrations publiques exemplaires en matière de prévention des 

déchets ; 

 contribuer à la démarche de réduction des déchets marins. 

Le programme fixe notamment comme objectifs : 

III- Plans de prévention des déchets 
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 une diminution de 7 % de l’ensemble des déchets ménagers et assimilés (DMA) par 
habitant par an à horizon 2020 par rapport à 2010, dans la continuité du précédent 
plan national (limité aux ordures ménagères) ; 

 une stabilisation au minimum de la production de déchets des activités économiques 
(DAE) d’ici à 2020 ; 

 une stabilisation au minimum de la production de déchets du BTP d’ici à 2020, avec 
un objectif de réduction plus précis à définir. 

 

 

2) Programme régional de prévention et de gestion des déchets 

Suite au décret n° 2016-811 du 17 juin 2016 relatif au plan régional de prévention et de 

gestion des déchets qui succède à la loi sur la Nouvelle Organisation Territoriale de la 

République (NOTRe), adoptée le 7 août 2015, la compétence de la prévention et gestion des 

déchets a été transférée aux Régions. 

 

La prévention et la gestion des déchets s’organiseront autour d’un document unique qui 

sera substitué aux trois schémas territoriaux de gestion de déchets existants  jusqu'à présent 

: 

 au plan régional de prévention et gestion des déchets dangereux,  

 au plan départemental ou interdépartemental des déchets non dangereux,  

 au plan départemental ou interdépartemental des déchets issus des chantiers. 
 

Ce plan unique concernera donc les déchets ménagers et assimilés, les déchets dangereux, 

et les déchets du bâtiment et des travaux publics. 

Ce plan unique n’est pas encore disponible pour la région Hauts-de-France et l’ancien plan 

Plans Régionaux d’Elimination des Déchets Dangereux (PREDD) du Nord pas de Calais n’est 

pas ou plus disponible en consultation sur le site internet officiel de la région. 

Par ailleurs en 2009, 10 régions étaient encore dépourvues de PREDD et ne souhaitent pas 

acquérir la compétence qui leur permettrait d’en adopter, la région nord pas de calais en 

faisait partie. 

Il en est de même pour le plan d'élimination des déchets ménagers et assimilés du Pas de 

Calais, celui-ci n’est plus disponible en consultation. 

 

Etant donné que le plan unique régional n’est pas encore apparu les principaux objectifs 

posés par la loi 75-633 du 15 juillet 1975 ou art. L 541-1 du Code de l'Environnement sur 

lesquels ce plan devra reposer sont repris ci-dessous : 
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 Prévenir ou réduire la production et la nocivité des déchets ;   

 Organiser le transport des déchets et veiller à le limiter en distance et en volume ; 

 Valoriser les déchets par réemploi, recyclage, ou toute autre action visant à obtenir à 

partir des déchets des matériaux réutilisables ou de l’énergie ;   

 Assurer l’information du public sur les effets pour l’environnement et la santé 
publique des opérations de production et d’élimination des déchets, [ ] ainsi que sur 

les mesures destinées à en compenser les effets préjudiciables.   

 

3) Compatibilité du projet avec les plans de prévention des déchets 

L’établissement CGF CHARCUTERIE évacuera l'ensemble de ses déchets vers des filières de 

recyclage ou de traitement agréées. Les tonnages de déchets générés sur le site et les filières 

de traitement sont par ailleurs indiqués dans la pièce jointe n°6, document justifiant du 

respect des prescriptions applicables à l’installation : justificatifs des articles 52, 53 et 54 » 

du présent dossier. Les filières de traitement et d’élimination des déchets pratiquées par le 

site seront compatibles avec les préoccupations des plans de prévention des déchets. 

 

 

1) Programme d’action national pour la protection des eaux contre la pollution par les 

nitrates d’origine agricole 

Le programme d’action national (PAN) est défini par l’arrêté ministériel du 19 décembre 

2011, modifié par arrêtés du 23 octobre 2013 et du 11 octobre 2016. 

Il prévoit notamment : 

 la fixation de périodes minimales d’interdiction d’épandage des fertilisants azotés, 

 l’étanchéité des ouvrages de stockage d’effluents d’élevage et capacité de stockage 

minimale, 

 l’ajustement de la fertilisation azotée en quantité : plan de fumure et cahier 

d’enregistrement des pratiques, limitation de la quantité d’azote épandue contenue 

dans les effluents d’élevage, 

 la limitation de l’épandage par rapport aux cours d’eau, aux pentes fortes proches 

des cours d’eau, aux sols détrempés, inondés, enneigés ou gelés, 

 la couverture végétale pour limiter les fuites d’azote durant les périodes pluvieuses, 

 la couverture végétale permanente le long des cours d’eau et plans d’eau. Il est 

applicable sur l’ensemble de la zone vulnérable, quelque soit sa date de classement. 

IV- Programmes d’actions pour la protection des eaux 
contre la pollution par les nitrates d’origine agricole 
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2) Programme d’action régional pour la protection des eaux contre la pollution par les 

nitrates d’origine agricole 

Le programme national est complété par un programme régional approuvé par arrêté du 

préfet de région du 25 juillet 2014 et qui définit le programme d’actions régionales en vue 

de la protection des eaux contre la pollution par les Nitrates d’origines agricole pour la 

région Nord Pas de Calais qui répertorie la commune de Coquelles en zones vulnérables. 

Cependant la commune n’est pas répertoriée en Zones d’Action Renforcée (ZAR). 

Par ailleurs, un arrêté du 16 juin 2017 prescrit la révision des programmes d'actions 

régionaux Nord – Pas-de-Calais et Picardie en vue de la protection des eaux contre la 

pollution par les nitrates d’origine agricole à l’échelle de la région Hauts-de-France. 

 

4) Compatibilité du projet  

L’établissement ne sera pas à l’origine de rejet nitrates d’origine agricole.  

L’arrêté du 25 juillet 2014 définissant le programme d’actions régionales en vue de la 

protection des eaux contre la pollution par les Nitrates d’origines agricole ne concerne donc 

pas le futur site CGF CHARCUTERIE.  

 

 

1) Objectifs du plan de protection de l’atmosphère 

Les Plans de Protection de l’Atmosphère définissent les objectifs permettant de ramener, à 

l’intérieur des agglomérations de plus de 250 000 habitants ainsi que les zones où les valeurs 

limites sont dépassées ou risquent de l’être, les niveaux de concentrations en polluants dans 

l’atmosphère à un niveau inférieur aux valeurs limites. 

Le dispositif des plans de protection de l’atmosphère est régi par le code de l’environnement 

(articles L.222-4 à L.222-7 et R.222-13 à R222-36). 

Les plans de protection de l’atmosphère rassemblent les informations nécessaires à 

l’inventaire et à l’évaluation de la qualité de l’air de la zone considérée. Ils énumèrent les 

principales mesures préventives et correctives d’application temporaire ou permanente, 

pouvant être prises en vue de réduire les émissions des sources de pollution atmosphérique, 

d’utiliser l’énergie de manière rationnelle et d’atteindre les objectifs fixés par le plan. Ils 

fixent les mesures pérennes d’application permanente et les mesures d’urgence 

d’application temporaire afin de réduire de façon chronique les pollutions atmosphériques. 

  

V- Plan de protection de l’atmosphère 
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2) Compatibilité du projet 

Sans objet, la zone d’étude est située en dehors d’une agglomération de plus de 250 000 

habitants. 
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